
MUNICIPALITE DE LA NEUVEVILLE 
Séance du Conseil général du 5 octobre 2022 
 
 
16. Rapport CM en réponse au postulat FOR (C. Nicolet) « Prenons soin du poumon de 

La Neuveville » (C Ferrier/A. Kurth) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
Introduction 
 
Le Parti Forum neuvevillois propose d’offrir au Conseil municipal les moyens de poursuivre les 
investissements nécessaires d’une part à l'aménagement de St-Joux et d’autre part à la 
rénovation et à l’adaptation des infrastructures existantes de cet endroit. 
 
Suite à la stabilisation de la rive et la réouverture du site au public, il propose d’investir dans 
des équipements d’aménagement et dans la rénovation des infrastructures existantes. 
 
Il demande d’allouer au Conseil municipal un budget pour l’acquisition et l'installation de 
mobilier de plage, tel que bancs abrités, pergolas, chaises longues massives en bois ou en 
béton, ainsi que pour l'installation de douches extérieures dignes de ce magnifique endroit. Il 
demande également au Conseil municipal de planifier la modification et la rénovation des WC 
du restaurant, afin de les rendre accessibles durant toute l’année et de profiter de cette 
démarche pour évaluer la possibilité de proposer des douches chaudes payantes aux 
différents utilisateurs de St-Joux. 
 
Le Conseil général a transformé la motion en postulat et l’a accepté lors de sa séance du 23 
mars 2022. 
 
 
Développement 
 
La stabilisation de la rive du lac et la mise en place des enrochements se sont terminées en 
février 2022. Les travaux de remise en état des revêtements sont également terminés. 
 
Le Conseil municipal a mis en place trois tables de pique-nique supplémentaires, ainsi que 
quatre plateaux en bois, quatre bancs avec dossier, deux chaises longues double et un plateau 
large. De nombreux utilisateurs ont manifesté leur satisfaction tout au long de l’été. 
 
Le site est déjà pourvu de douches extérieures, la première en contrebas du restaurant, et la 
deuxième vers la zone de baignade des familles, à proximité du Pumptrack. Ces deux douches 
permettent aux baigneurs de se rincer après leur baignade. 
 
Le Conseil municipal a décidé de ne pas investir de moyens supplémentaires sur le site de  
St-Joux pour le moment. 
 
Les WC du restaurant sont ouverts au public depuis le début de l’été. Une porte ouverte grâce 
à une minuterie a été installée. Ces modifications ont couté CHF 5'000.-. Par contre, il n’y a 
pas de possibilité de construire des douches dans le local. 
 
Le postulat du Parti Forum neuvevillois est ainsi réalisé. 
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